
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAL DE NEUILLY LE VENDIN
--------------------------------------------------

Séance du 29 juin 2020
--------------------------------

Convocation du 22 juin 2020
Conseillers en exercice : 11
Conseillers présents : 9
Nombre de votants : 9

---------------------------------

L’an deux mil vingt, le lundi vingt-neuf juin à quinze heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, 
s’est  réuni dans le lieu habituel de ses séances,  à la Mairie,  sous la présidence de Monsieur CHESNEAU 
Daniel,  Maire.

Etaient  présents :  Mrs  CHESNEAU  Daniel  –  CHAUVEAU  Davy-  DURAND  Rémy-  Mmes  PLESSIS 
Dominique -  CHESNEAU Francine – Mr DOLLE Jean-Marc –   Mme JOLY Claudine – Mr PRODHOMME 
Philippe - Mme FLEURY Sylviane 

 Absent     :    /
     Absents excusés : Mrs DE SOUSA Manuel – CROCHARD Christian
     Secrétaire de séance     :    Mr DURAND Rémy

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MAI 
2020

Monsieur le Maire soumet à l'approbation des membres du Conseil Municipal le compte rendu de la réunion du 
lundi 25 mai 2020 qui est approuvé à l'unanimité. Les observations constatées par les élus ont été prises en 
compte : faute de frappe, constitution de la commission de suivi. 
La prefecture a émis deux observations :
Sur le PV de proclamation du Maire et des adjoints, le nombre de voix à indiquer est celle du jour de l'élection 
du Maire et des adjoints. 
Dans  la  délibération  portant  sur  la  commission  d'appel  d'offres,  l'article  22  du  code  des  marchés  publics 
mentionné  est  abrogé.  Il  convient  de  faire  référence  à  l'article  L1411-5  du  code  général  des  collectivités 
territoriales (CGCT) pour sa composition et à l'article L1414-2 et suivants pur son rôle.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET:DEL2020-06-001: INDEMNITE DE GARDIENNAGE EGLISE
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Mr le Maire  rappelle au Conseil municipal que le montant de l’indemnité pour le gardiennage de l’église pour 
l'année 2019 s'élevait au maximum  à 479,86 euros pour un gardien résidant dans la commune où se trouve 
l’édifice et 120,97 euros pour un gardien ne résidant pas dans la commune  (suivant circulaire 19 du ministère 
de l'intérieur du 7 mars 2019).

Considérant qu’il n’y a plus de prêtre rattaché à la commune, le Conseil municipal a désigné pour l'année 2020, 
Mme  PRODHOMME Marie-Odile  domiciliée  en  cette  commune,  44  rue  de  Normandie  ,  responsable  du 
gardiennage de l’église et décide de lui verser l’indemnité.

Le  Conseil  Municipal,  après  délibération,  décide  d’attribuer  à  Mme  PRODHOMME  Marie-Odile,  une 
indemnité de 120 euros pour le gardiennage de l’église pour l’année 2020.



----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET:DEL2020-06-002: VOTE DES SUBVENTIONS 2020
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le Conseil Municipal, après délibération, décide de voter les subventions suivantes pour l’année 2020 d’un 
montant total de 2.662,50 euros.

Familles 
Rurales 
Neuilly,  La 
Sentine, ADMR

(compétence CCMA) Club des Ainés Neuilly 100,00 €

APEEP Neuilly 150,00 €  Anciens  Combattants 
Neuilly

0 €
Pas de besoin

Ecole  Ste  Marie  La 
Ferté-Macé 
(DEL201912013)

300,00 € La truite Neuilly Madré 100,00 €

La ligue 40,00 € Comité des fêtes Neuilly 0 €
Aide à l'acquisition 

du défibrillateur 
2020 et 2021

Coopérative 
scolaire Neuilly

1.482 € (animations, à 
verser à la demande)

+ 210 euros 
(compensation CCA)

= 1.692,00 €  

Club de l'Aisne (foot) 250,00 €

Chambre  des 
Métiers

30,50 €

     
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET:DEL2020-06-003: VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2020
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29 et les articles L. 2331-1 et suivants,
Vu le code général des impôts et notamment l'article 1636 B sexies,
Vu la réforme sur la taxe d'habitation,
Vu le budget primitif de la commune de Neuilly le Vendin,

Considérant qu'il convient de fixer les taux d'imposition pour 
- la taxe foncière sur les propriétés bâties,
- la taxe foncière sur les propriétés non bâties,

Le Conseil Municipal, après délibération, décide pour l’année 2020 de ne pas augmenter les taux d'imposition,  
et de maintenir les taux comme suit :

TAUX
ANNEE 2019

TAUX VOTES
ANNEE 2020

Bases prévisionnelles
2020

Produits attendus
2020

Taxe foncière bâti 24,15 % 24,15 % 376 600 90 949
Taxe  foncière  non 
bâti

41,42 % 41,42 % 104 100 43 118

TOTAL 134 067

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET:DEL2020-06-004:  DESIGNATION  DES  MEMBRES  COMMISSION  COMMUNALE  DES 
IMPOTS DIRECTS (CCID)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur le Maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts institue dans chaque commune une 
commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par l'adjoint délégué et composée de 6 
commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants.
La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du conseil municipal.
Les commissaires doivent être de nationalité française ou ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, 
être âgés de 18 ans au moins, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales  
dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour 
l'exécution des travaux confiés à la commission.
La désignation des commissaires par le directeur régional/départemental des  finances publiques a lieu dans les 
deux mois qui suivent l'installation de l'organe délibérant de la commune, soit au maximum avant le 25 juillet 
2020. Elle est réalisée à partir d'une liste de contribuables en nombre double.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
- DECIDE de dresser une liste de 24 noms dans les conditions suivantes :

Civilité Nom Prénom Date de 
naissance

Adresse Impositions
 directes locales

1 Mr COCHARD Christian 12/11/1967 3 lotissement de la Vallée
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF/CFE

2 Mme GARNIER Thérèse 24/09/1947 Courd'houx
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

3 Mr PERROT Philippe 19/11/1961 Préaux
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

4 Mme BEAUVAIS Geneviève 11/01/1953 La Gouasnière
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

5 Mme FLEURY Sylviane 27/09/1948 20 rue de Normandie
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF/CFE

6 Mr AUVRAY Gérard 26/08/1952 La Petite Vallée
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

7 Mme THEBAULT Andrée 19/06/1959 La Haute Corbinière
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

8 Mme AUVRAY Gisèle 31/03/1954 13 rue du Grand Pré
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

9 Mr CHESNEAU Jean-Luc 03/03/1963 34 rue des Gorges de Villiers
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

10 Mr CHESNEAU Florian 25/09/1987 30 rue de la Forêt
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

11 Mr BEAUVAIS Patrick 09/04/1967 La Courcière
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

12 Mr DURAND Rémy 01/10/1946 15 rue du Lavoir
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

13 Mr CHAUVEAU Davy 03/12/1980 84 rue de Normandie
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF/CFE

14 Mr PRODHOMME Philippe 18/12/1949 44 rue de Normandie
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

15 Mme PLESSIS Dominique 28/11/1952 1 Lot de la Vallée
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

16 Mme LEBLANC Gisèle 01/11/1943 112 rue de Normandie
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

17 Mr CHESNEAU Georges 10/02/1947 Le Plessis
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

18 Mr GUIBOUT Didier 20/07/1963 130 rue de la Touche
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF/CFE

19 Mr BORDELET Gérard 30/05/1957 L'Eurrerie
53250 Neuilly le Vendin

TF

20 Mr HUET Lionel 16/05/1980 Préaux
53250 Neuilly le Vendin

TF
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21 Mme BISSON Marie-
Geneviève

14/10/1948 18 rue de Normandie
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

22 Mr GLINCHE Laurent 05/04/1959 La Barbère
61600 La Ferté Macé

TF

23 Mme LEROYER Yvette 20/06/1944 La Bitouzière
53250 St Aignan de Couptrain

TF

24 Mr ROCHERS Thierry 02/10/1968 L'Aumône
53250 Neuilly le Vendin

TH/TF

       
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : DEL2020-06-005:DESIGNATION DES DELEGUES LOCAUX DU CNAS
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le conseil municipal,
 Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l'article 6 des statuts  du CNAS et  en application de l’article 4.5.2 du règlement  de fonctionnement  du 
CNAS,
Considérant qu’à la suite de son renouvellement le Conseil Municipal  doit  désigner de nouveaux délégués 
pour les 6 années à venir ;

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,
 Désigne     :
 Pour le Collège des élus : - Mr CHAUVEAU Davy, 1er adjoint au Maire
 Pour le Collège des Agents : Mme AUVRAY Nathanaëlle, Secrétaire de Mairie.

La secrétaire de Maire est désignée également comme correspondante du CNAS
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : DEL2020-06-006: ADRESSAGE : APPROBATION DE LA DENOMINATION DES VOIES DE 
LA COMMUNE ET DU PRINCIPE DE LA NUMEROTATION METRIQUE
Vu la délibération DEL2018-10-006 en date du 16 octobre 2018 portant sur l'acceptation du devis de la Poste  
pour l'aide à la dénomination et à la numérotation des voies ;

Le Maire informe le conseil municipal qu'il est nécessaire de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues  
et lieudits de la commune. La dénomination des voies communales, et principalement celles à caractère de rue 
ou de place publique, est laissée au libre choix du conseil municipal dont la délibération est exécutoire par elle-
même.
Le  numérotage  des  habitations  constitue  une  mesure  de  police  générale  que  le  maire  peut  prescrire  en 
application de l'article L2213-28 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Il convient, dans le cadre du déploiement de la fibre optique, pour faciliter le repérage, l'accès des services 
publics ou commerciaux, la localisation sur les GPS, d'identifier clairement les adresses des immeubles et de 
procéder à leur numérotation.

Le Maire rappelle qu'il y a deux possibilités pour numéroter : la procédure métrique ou la procédure classique 
(numéro pair et impair).
Le Maire présente au conseil municipal l'étude réalisée par la POSTE.
Le Maire donne lecture des nouveaux lieux-dits et voies nouvelles à créer :

– Route d'Alençon
– Route du calvaire
– Route de Saint Aignan de Couptrain
– Impasse Messigné
– La rivière de Préaux
– Les Bas Préaux
– Route de Couptrain
– Les lagunes
– Chemin du Cruchet
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

– De  retenir  la  procédure  métrique  pour  la  numérotaion  en  campagne  et  de  continuer  avec  la 
numérotation classique pour le bourg

– Valide le plan d'adressage réalisé par La Poste à savoir la création des voies nouvelles et des lieux-
dits comme ci-dessus ainsi que la numérotation des habitations sur la commune conformément au 
fichier joint en annexe.

– Autorise le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET:DEL2020-06-007: VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 - COMMUNE
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Après  avoir  pris  connaissance  du  projet  de  budget  pour  2020 présenté  par  Monsieur  le  Maire,  le  Conseil 
Municipal approuve le dit budget qui s’établit comme suit : section de fonctionnement = 490.729,25 Euros ; 
section d’investissement = 101.223,86 Euros.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : DEL2020-06-008:VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 – LOTISSEMENT DE LA VALLEE
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Après  avoir  pris  connaissance  du  projet  de  budget  pour  2020 présenté  par  Monsieur  le  Maire,  le  Conseil 
Municipal approuve le dit budget qui s’établit comme suit : dépenses et recettes de fonctionnement : 5.005,00 
Euros ; dépenses et recettes d’investissement : 5.000,00 Euros. 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : QUESTIONS DIVERSES

➢ Compte rendu du Conseil d'école     : Mr CHAUVEAU donne lecture au conseil municipal de la séance du 
conseil d'école du 25 juin 2020 ainsi que les différentes demandes faites à la commune.
Les élus ont apportés une réponse à chaque demande. Plusieurs points seront réalisés pour la rentrée de 
septembre  et  un  compte  rendu  précis  sera  rédigé  par  la  commune   pour  répondre  aux  différentes 
demandes et sera transmis à la directrice de l'école et aux différents représentants ayant participés à ce 
conseil.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
OBJET : QUESTIONS ORALES
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Remplacement des chauffes-eau et travaux de plomberie de la commune : Au vu des factures élevées, 
certains élus demandent d'étudier la possibilité de travailler avec une autre entreprise, des devis pourront être 
demandés pour comparer les tarifs.

Voirie Impasse Bel Air : Mr DURAND informe que la voirie Impasse Bel Air est en très mauvais état et 
demande  ce qu'il peut être fait rapidement, une habitante de l'Impasse se trouvant en difficulté pour y marcher.
La CCMA conseille au Maire de faire effectuer les travaux directement par la commune. Une demande est à 
faire auprès d'entreprises.

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire lève la séance à 19 heures 30.
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